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ART. 2. Cette indemnité est exclusive de toutes 
r,é,munérations . forfaitaires ou ,autres pour travaux sup
plémentaires de quelque ,1aturc qu'eUes soient. Par 
contr,e,eUe ne fait pas obstacle au paiement de, pri 
mes de rendement. 

ART. 3. - Le montant de l'indemnité de responsa
bilité est fixé. à 1,50/0 du monta:nt des opérations de 
recettes effeduées au cours de chaque mois écoulé el 
dûment comptabilisées par le receveur de l'emcgis
tremcntet du timbre. 

ART. 4. - ~'indemllité de respomJabWté est payée 
IF: 	 mensuellement sur produètioll d'un état mell~uel des' 

~p~rations de recettes effectuées certifié. exact par 
.le servioo du Tr~sor. 

ART. 5. - Lé présent arrêté, applicable à compter 
du 25 juillet 1957, date à laquelle la sépaI'~tion des 
.fonctions autrefois éon jointes !le conservatcUl' de la 

",' 	 propriété foncière et reœveurde l'enregistrement et du 
.. 	 tj,mbre a. ~té réalisée, sera enregistré, publié et com
~lUniqué partout où pesoin sera. 
r Lomé, le 26 mars 1958, 

N, GRUNITZKY. 

'ARRET/!'; No 72jPM/MTP.. du 27 mars 1958 portant 
délégatlon Idu Alinistr.e des Travaux Pubhcs, Ides 
Mines., des Tran!(10rts, :de t'Economie et du Plan 
~". matièr,e. d':afrP~lcation. ;de la conve,ntwn avé~ l'V
NELCO. . 

Le. Pr~mi!Bl' Ministre; 
Vu ledécl'« !nO 56-847 du 24 aoÛt 19[15 portant statut du 

Togo, modifié par les décrets nO. 57-3f}!l du 22 mars 1957 
et 58-187 du 22 février 19&3; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 19116 d6termi
nant dans le cadre du décret du 24 aoftt 1956, portant statut 
du Togo, le8 'pouvoirs du Gouvernement de la République du 
Togo' et oouxréservés à l'Assemblée Législative, moûifiée par' 
la loi 1Il0 57-13 du 28 mars 19!'R; 

t -'" Vu la convention iet le cahier de! charges annexé, pal!Sée 
,..,. ..ntre le territoire du Togo et la société industrielle coloniale 

en date du 11 juin 1931, modifiés le 27 février 1931, le 24 
• 	 déu,mbre 1931, le 26 aoo.t 1937, le 23 septembre 1931, le 

27 février 1939, Œe 4 octobre 1943, le 18 décembre 1947,' 
le 22 février 1952; 

ARRETE: 

ARTICLE PRF.:MIER. - ,Délégation permanente est 
donnée .8 u Ministre des Travaux Publics, des ,Mines, 
des Transports,' de J'Economie et du Plan pour pro
n~)flcer les amendes prévues ft l'article 30 du cahier 
des charges pour Ja conCt1ssion de distribution d'éner
gie électrique. 

ART. 2~ - 'yu l'urgence, le présent arrêté, qui sera 
publié au 10urnal pfliciet de la République du Togo, 
sera 1iendu exécutoire par l'affichage d~ns les bureaux 
du cercle et pc la mairie de Lomé. 

Lomé; le 27 mars 1958. 
N. GaIDiIlTZKY. 

ARRETE No 47/Pl\'[-FP. du 29 mars 1958 complélullt 
l'arrêté n" 146-52/P. du 13 févner 1952 portant ré
partillon et classement des cadres de fonc'.Ïrmnatrcs 
du Togo en cadre~ suPérilé'urs et lacau;r. 

Le P~miel' Ministre; 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aol\t 1995 portant ,statut 

du Togo,: modifié par les décrets no' 57-3'" du 22 mars 1951 
et 58-187 du 22 février 19&3; 

Vu 	 la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19S6, détermi
l1ant dl!lls le cadre du décret du 24 aot\t 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République du 
Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative. modifiée par 
la loi n° 51-13 dll 28 mars lM?; 

Vu l'arrêté n" 2[PM. du 27 septembre 1956 fixant leS 
attributions des Ministères en matière 'du personnel; 

Vu l'arrêté n° 146-52[P. du 13 février 195f2, portant répair
ti'tiQII et classement des cadre,s 'de fon('tÎonnairetl du Togo ~ 
"adres supérii\mrs et locaux; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Pour compter du 1er janvier 

1958, le~ corps ci-après dé:,igllés cont ral'tgé3 pal'mi 
les cadres supérieurs ouvrant droit aux avantages pré
vus à l'art.icle 4 de l'arrêté no 146-52jP. du l~i t2Vrl.er 
1952, portant répartition ,et classement des cadres de 
fonctiollllairrs ~lu Togo ',en cadres supérieurs >ft locaux: 

TRA v Arx :pUBLICS 

Corp:o des adjoiIlts~echniqucs mécaniciens 

Corps des eonduetêurs de travaux, 


TOPOGRAPHlE 

Corps des agellts techniques 


AGRICl'LTrRE 

Cerps des conducteurs 


METEOROLOGIE 

Corps des adjoints ~echniqûes 


POSTES .ET TELECOMMUNICATIONS 


corp:3 des receveurs ~t chefs de centre 

Corps des cou trôleurs . ,dusenic.e général 

. Corps des contrôleurs des instaHatipns électromé

caniques. T , 
ART. 2. - ,Le présent arrêté sera enregistré, pu

blié et communiqué partout où besoin sera~ 
Lomé, le 29 mars 1958. 

N· GRUNITZKY. 

Aftalr•• couraat•• 

Pal' arrêtés et ,décisions' du Premier Ministre: 

No 	68/PM du: 
19 mars 1958.- Pendant l'absence du Ministre du 

Travail, des Affaires Sociales et de l'Instruction Pu
blique; chargé de ,mission à Paris, M. Méatchi An
toint~, Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et des 
Eaux et Forêts, f'st chargé de l'expédition des affaire/; 
courantes dudit Ministère. 

Sa signature sera précédée de la ment,~on : 
Pour le Ministre àu Travail; des Affaires Socia~~ 

ct de l'~nstruction PubHq~a~lIt : / . 
.. 
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